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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant :

Au premier alinéa du II.  de l'article 2 de la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 de finances
rectificative pour 2010, les mots : « , au titre de l'année 2009, » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de pérenniser le dispositif de taxation des bénéfices des
opérateurs de marché institué de façon exceptionnelle en mars 2010.


